Annexe 1 — Diplomes d’accés aux professions paramédicales : titres et diplomes éligibles
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DIPLOMES D'ACCES AUX PROFESSIONS PARAMEDICALES ELIGIBLES AU TITRE DE DE L'ARTICLE 2 DE L'ARRETE PASSERELLE DU 24 MARS 2017_ POUR LA SEULE FILIERE PHARMACIE
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*Dipléme national de licence mention "sciences de la vie et de la Terre" :

Une nouvelle disposition venant modifier 'arrété du 24 mars 2017 prévoit que les étudiants titulaires d’une licence « Science de la vie et de |a Terre » peuvent désormais candidater a la procédure « passerelle » en vue d’accéder a la formation de pharmacie uniquement
(arrété en cours de publication au JORF)




